
Manifestations sportives
décret 2017-1279 du 09/08/2017

(sous-préfecture de Vierzon - 16 octobre 2023)

Manifestations sportives 
Sur la voie publique

 ou sur des circuits, terrains ou parcours 

SANS 
Véhicule terrestre à moteur

(pédestre, cycliste, équestre...)

SANS 
CHRONOMETRAGE

 ou 
CLASSEMENT

et horaires fixés à l’avance
(randonnées...)

AVEC 
CHRONOMETRAGE

 ou 
CLASSEMENT

et horaires fixés à l’avance
(compétitions...)

Moins de
 100 

participants

plus de
100

participants

RIEN 
A DECLARER 

DECLARATION
1 MOIS AVANT
la manifestation

DECLARATION
2 MOIS AVANT
la manifestation

DECLARATION
3 MOIS AVANT
la manifestation

Manifestation
sur une seule 

commune

Manifestation
sur plusieurs 
communes 

Manifestation
sur plusieurs 
départements 

DECLARATION 
A 

LA MAIRIE

DECLARATION
AU PREFET 

Plateforme SIMS

AVEC 

Véhicule terrestre à moteur

SANS 
- Classement, temps imposé 

ou chronométrage
ET

- sur la voie publique 
ou ouverte à la circulation publique 
dans le respect du code de la route

CONCENTRATION 

Moins de 50
  véhicules 

plus 
de 50 

véhicules

RIEN 
A DECLARER 

DECLARATION
Sur la plateforme

 SIMS

2 MOIS AVANT
Manifestations

 passant sur
 1 à 19 départements

3 MOIS AVANT
Manifestations

 passant sur
20 départements 

ou plus

AVEC 
- Un classement, un temps imposé 

ou chronométrage 
OU

-une présentation 
organisée pour des spectateurs

MANIFESTATION
*****

*****

SUR UN
 CIRCUIT 

PERMANENT 
Pour la discipline

pour lequel il a été 
homologué

SUR UN
 CIRCUIT 

Non homologué
OU 

Homologué dans une
discipline différente
de celle prévue par

l’homologation 

SUR LA VOIE
 PUBLIQUE

OU 
OUVERTE A

LA CIRCULATION
PUBLIQUE

DECLARATION
Sur la plateforme

 SIMS

DEMANDE
D’AUTORISATION 

Sur la plateforme
 SIMS

2 MOIS 
AVANT

3 MOIS 
AVANT

Plateforme SIMS : www, manifestationsportive.fr
Sous- préfecture de Vierzon : 02.48.53.04.47/42
sp-vierzon-manif-sport@cher.gouv.fr

http:www.manifestationsportive.fr
mailto:sp-vierzon-manif-sport@cher.gouv.fr

